
 

Pompes Funèbres Marbrerie Salons funéraires REMORY 03.20.03.25.98 

1 bis rue Lamartine LINSELLES 
 

‘’ Tu as tant donné dans ta vie, reçois tout l’amour du Christ. ‘’ 
 

 
Paul (†) VANDEBEULQUE, son fils 
 
Jean-Pierre et Jackie VANDEBEULQUE-WIPLIER, 
Christine VANDEBEULQUE, 
Sébastien VANDEBEULQUE et François WAUTIER,  
Stéphanie VANDEBEULQUE,  
      Jeanne, Louis, 
Julien et Joy VANDEBEULQUE-BACON,  
      Baldwin, ses enfants, petits-enfants et arrière-petit-fils de cœur 

 
Monsieur (†) et Madame (†) Pierre VANDEBEULQUE-CASTELAIN 
Monsieur (†) et Madame (†) Charles GHESQUIERE-VANDEBEULQUE et leur famille,  
Monsieur (†) et Madame (†) Joseph VANDEBEULQUE-SIX et leur famille,  
Monsieur Antoine (†) VANDEBEULQUE et sa fille Marie-Ange,  
Monsieur (†) et Madame (†) André HOLLEBECQUE-VANDEBEULQUE et leur famille, 
Monsieur Robert (†) et Madame Marie-Sophie COLLIE-VANDEBEULQUE et leur famille, 
Monsieur (†) et Madame (†) Valentin BOUTRY-VANDEBEULQUE et leur famille,    
 sa sœur, ses beaux-frères, belles-sœurs, neveux, nièces, petits-neveux et petites-nièces 
 
Les familles CASTELAIN, LEBLON, VANDEBEULQUE et COCHEZ, 
 
Ses docteurs Yves GHESQUIERE son neveu, A. BIHOUÉE, A. HAMON, ses médecins 
Ses infirmières et le personnel aidant d’inter proxim, 
Toute l’équipe dévouée de la Cerisaie de Bousbecque,  
 
Ses amis Jean, Gisèle, Madame Colette DELAHOUSSE, 
 
Tous celles et ceux qui l’ont connue et estimée, 

 
ont la douleur de vous faire part de la perte sensible qu’ils viennent d’éprouver en la personne de 

 
Madame Agnès CASTELAIN 

Veuve de Monsieur Paul VANDEBEULQUE 

      
pieusement décédée à Bousbecque le 3 octobre 2024, dans sa 98e année, entourée des siens. 
 
Dans l’attente de ses funérailles, Agnès repose au salon funéraire de Linselles, 1 bis rue Lamartine.  
Visites vendredi de 14 heures à 18 heures, samedi, dimanche de 10 heures à 18 heures, lundi et mardi de  
9 heures à 18 heures. 
 
Ses funérailles auront lieu le mercredi 9 octobre 2024 à 9h30 en l’église Saint-Martin de Bousbecque, 
paroisse Notre-Dame du Partage, d’où son corps sera conduit au cimetière dudit-lieu pour être inhumé dans le 
caveau de famille. 

 
 Assemblée à l’église à 9h15. 

 
 L’offrande tiendra lieu de condoléances. 

 
 
 Miséricordieux Jésus, donne-lui le repos éternel. 

 
 
 
 

Vous pouvez laisser vos condoléances sur www.pf-remory.com 
 


